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Le financement des investissements communaux à travers 
le droit de tirage  
 
 
 
Le droit de tirage est un principe qui consiste à accorder pour une période déterminée à chaque 
commune une « dotation » dans laquelle cette dernière peut puiser pour réaliser certains types 
d’investissements. Le montant de cette dernière est calculé sur la base de critères préétablis et 
objectifs, repris dans la législation qui précise également le type d’investissement entrant en 
ligne de compte. Selon ce système, les communes bénéficient ainsi chaque année d’un certain 
montant financier connu à l’avance et qui leur permet de réaliser des investissements dans un 
champ d’action déterminé, leur laissant davantage d’autonomie pour arbitrer entre les 
investissements qui leur paraissent les plus judicieux. 
 
Le Fonds régional pour les investissements communaux (FRIC), puis depuis peu le Plan 
d’investissement mobilité active communal et intermodalité (PIMACI), sont basés sur ce principe 
de droit de tirage.  Depuis sa réforme de 2018, il en va de même pour la Politique des Grandes 
Villes (PGV).   
 
 
1. Le Fonds régional pour les investissements communaux 
 
Depuis 2013, le programme triennal des travaux subsidiés, par lequel la Région wallonne 
subsidiait les investissements communaux visant les travaux de voirie ou de rénovation de 
bâtiments, a cédé sa place au Fonds régional pour les investissements communaux (FRIC). 
La base légale de ce dernier se trouve dans le Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation aux articles L3341-0 à L3343-11, ainsi que dans l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 6 décembre 2018 portant exécution de ces articles.  
 
La caractéristique principale du FRIC consiste en la mise en place du droit de tirage. Toutes les 
communes de la Région wallonne sont concernées par le FRIC, à l’exception des neuf communes 
germanophones qui relèvent, pour cette compétence, de la Communauté germanophone.   
 
Si le décret prévoit de limiter les bénéficiaires du droit de tirage aux seules communes en leur 
qualité de maître d’œuvre, rien ne les empêche dans ce cadre d’effectuer des travaux sur les 
biens immeubles qui ne sont pas de propriété communale, comme, par exemple, pour les 
organismes cités à l’actuel article L3342-3 du CDLD ou encore des institutions comme les régies 
communales autonomes.  
 
Les types d’investissements visés par ce droit de tirage sont ceux qui concernent la 
construction ou la rénovation de voiries, de bâtiments publics (crèches, CPAS, services 
publics…), d’égouts, de parkings, de certains travaux liés à l’éclairage public ou encore les 
aménagements des cimetières, ainsi que les voiries et espaces communautaires des zones 
d’habitat permanent. Depuis la programmation 2022-2024, les plaines de jeux récréatives sont 
également éligibles1. 
 

 
1 Circ. 31.1.2022 rel. à la mise en œuvre des plans d’investissement communaux (PIC) 2022-2024 
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Ce droit de tirage est organisé sur la durée d’une mandature communale, soit 6 ans. Il est scindé 
en deux programmations pluriannuelles distinctes, de trois années chacune, intégrées dans le 
programme stratégique transversal de la commune. 
 
La Région wallonne a consacré à ce mécanisme de droit de tirage un montant annuel d’environ 
70 millions d’euros pour la programmation 2022-2024. Le CDLD prévoit en effet que le montant 
annuel de minimum 45 millions d’euros par an, qui prévalait lors de la mise en place du Fonds en 
2013, évolue ensuite selon un mécanisme d’indexation basé sur l’indice des prix à la 
consommation. Par ailleurs, dans le cadre du Plan wallon d’Investissements, puis du Plan de 
Relance et de Résilience de la Wallonie, le Gouvernement wallon s’est engagé à accorder 20 
millions d’euros annuels complémentaires pour la mandature 2019-2024. 
 
Les critères pris en compte pour répartir l’enveloppe budgétaire globale entre les communes 
concernées sont, d’une part, le kilométrage des voiries communales revêtues, le nombre 
d’habitants et le revenu moyen par habitant et, d’autre part, les critères utilisés dans le cadre du 
Fonds des communes. Les premiers critères s’appliquent pour les 2/3 de l’enveloppe tandis que 
les seconds sont utilisés pour répartir le tiers restant. 
 
À noter qu’aucune commune ne peut bénéficier de plus de 5 % de cette enveloppe budgétaire 
globale. Si tel devait être le cas, le surplus est réparti, selon les mêmes règles, au profit des 
communes de la même province. Par ailleurs, un subventionnement minimum et maximum par 
habitant et par an à l’échelle provinciale est également prévu.  
Le montant de la dotation, fixé pour chaque programmation pluriannuelle, est versé 
automatiquement aux communes par tranches de subvention annuelles successives. La 
libération des moyens financiers n’est donc pas liée à la réalisation effective des travaux.  
 
Sur la base du montant du droit de tirage qui lui est communiqué par la Région, chaque commune 
est tenue d’élaborer, dans les six mois et selon un modèle déterminé par la Région, un plan 
d’investissement communal (PIC) reprenant l’ensemble des projets qu’elle envisage de réaliser 
au cours de chaque année de la programmation pluriannuelle concernée. La Région est tenue de 
communiquer aux communes le montant du droit de tirage qui leur revient, de manière telle à ce 
qu’elles puissent obtenir l’approbation de leur PIC lors de la première année de programmation 
s’il s’agit de la première programmation pluriannuelle, ou lors de l’année précédant la première 
année de programmation s’il s’agit de la seconde programmation pluriannuelle.   
 
Pour élaborer ce plan, la commune doit respecter plusieurs principes.  
 
Tout d’abord, les investissements repris dans le programme ne doivent concerner que des 
travaux subsidiables en application de l’article L3341-1 et doivent respecter les priorités 
régionales. Les priorités régionales pour la programmation 2022-2024 nécessitent un 
aménagement partagé et adapté des infrastructures par2 :  

- des aménagements de voiries qui intègrent les besoins en mobilité de tous les usagers, 
en toute sécurité et accessible à tous ; en ce compris des espaces de jeux et de 
convivialité accessibles à tous et des ouvrages d’art entretenus et sécurisés ; 

- des bâtiments exemplaires sur le plan de la durabilité (produits durables de cycle court), 
fonctionnels, performants sur le plan énergétique et accessibles à tous les usagers ; 

- un patrimoine public correctement entretenu par une maintenance programmée et 
planifiée objectivement ; 

- une meilleure intégration de surfaces perméables dans les aménagements publics 
lorsque c’est possible. 

 
2 Circ. 31.1.2022 rel. à la mise en œuvre des plans d’investissement communaux (PIC) 2022-2024 
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Par ailleurs, le PIC ne peut concerner que des projets qui seront réalisés durant la programmation 
pluriannuelle concernée et doit tenir compte d’un taux de subvention de 60 %.  
 
Le montant des travaux subsidiables repris dans le plan PIC doit se situer entre 150 et 200 % du 
montant qui est attribué à la commune. Imaginons qu’une commune se voit attribuer une 
enveloppe annuelle de 200.000 euros, soit 600.000 euros sur 3 ans. Cette dernière devra 
reprendre dans son plan PIC des dossiers dont la partie subsidiée des travaux atteint un montant 
compris entre 900.000 et 1.200.000 euros pour la programmation 2022-2024. Une fois le plan PIC 
adopté, la commune peut ensuite sélectionner au sein de celui-ci, parmi les dossiers inscrits 
pour l’année en cours les projets à développer, et ce en fonction de son actualité propre. Ce 
mécanisme permet à la commune de ne pas solliciter trop fréquemment une modification de son 
plan d’investissement auprès du Ministre des Pouvoirs locaux. 
 
Enfin, en cas d’insuffisance des moyens disponibles ou d’insuffisance de la durée de la 
programmation pluriannuelle concernée, au regard des projets envisagés, la commune qui le 
souhaite peut solliciter une thésaurisation d’une partie du droit de tirage lié à la première 
programmation pluriannuelle, en vue de la réalisation de travaux ou d’une acquisition lors de la 
seconde programmation pluriannuelle. Cette demande de thésaurisation doit se faire au 
moment du dépôt du plan d’investissement initial.  
 
Sa phase d’élaboration terminée, le PIC est soumis à l’approbation du Gouvernement, qui se 
prononce dans les 60 jours de la réception du plan d’investissement. On notera que le PIC doit 
avoir obtenu l’accord de la SPGE pour les projets de voirie avant de pouvoir être introduit par voie 
électronique auprès l’administration wallonne. À défaut de décision dans le délai imparti, le PIC 
est réputé approuvé. Le Gouvernement peut approuver partiellement le PIC qui lui est soumis. 
Dans pareil cas, la commune soumet un plan rectifié dans les trente jours.  
 
Des modifications peuvent également être apportées au PIC en cours de route, sur la base de 
l’introduction d’une demande motivée en ce sens auprès du Gouvernement régional. 
 
Une fois le PIC approuvé, la commune élabore les dossiers techniques ainsi que les cahiers des 
charges des projets du plan et les soumet à l’approbation du Gouvernement, via le guichet 
unique. Il est ici question de contrôler, dans un délai de 30 jours (prorogeable de 15 jours), que le 
projet est bien repris dans le PIC de la commune, ainsi que de vérifier la conformité technique et 
légale du projet à l’ensemble des normes qui lui sont applicables. La commune soumet 
également à l’approbation du Gouvernement les éventuels dossiers d’acquisition. Après 
approbation du dossier technique, la commune élabore le dossier d’attribution des marchés en 
question et lance la procédure de passation du marché. La décision d’attribution doit être 
approuvée par le Gouvernement. 
 
En ce qui concerne la mise en œuvre des projets, on notera encore que chaque projet relatif à un 
marché de travaux est subordonné à l’insertion dans les documents de marché relatifs à ces 
travaux, de clauses environnementales, sociales et éthiques, et que chaque investissement doit 
faire l’objet d’une réunion plénière d’avant-projet, organisée et présidée par la commune.  
 
Si certaines communes n’ont pas pu utiliser l’ensemble de leur enveloppe sur base des travaux 
éligibles attribués avant la fin de la programmation en question, cet inexécuté est alors 
redistribué à l’ensemble des communes selon la répartition qui prévaut pour la programmation 
en cours.   
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Le contrôle de bonne utilisation des subsides se fait a posteriori à l’issue des différents projets 
réalisés et dans son ensemble. Il est alors question de vérifier que l’enveloppe attribuée à la 
commune a été utilisée entièrement et pour les fins auxquelles elle était destinée. Pour être 
éligibles, les projets doivent être repris dans le plan d’investissement, être conformes sur le plan 
technique et légal à l’égard de l’ensemble des normes qui leur sont applicables et faire l’objet 
d’une attribution de marché entre le 1er janvier de la première année de programmation et le 31 
décembre de la dernière année.  
 
On notera qu’en ce qui concerne la programmation 2022-2024, les échéances de deux étapes 
clés ont été prolongées d’un an. Par conséquent, les communes ont jusqu’au 30 juin 2025 pour 
transmettre leurs projets pour approbation à l’administration et jusqu’au 31 décembre 2025 pour 
attribuer les marchés.  
 
Dans un avenir proche, c’est le Fonds extraordinaire régional d’Investissements (FERI) qui sera 
amené à remplacer le FRIC. Afin d’anticiper sa mise en œuvre prochaine, les communes ne 
seront pas tenues d’élaborer une programmation 2025-2027 pour se voir octroyer leur droit de 
tirage. 
   
 
2. Le Plan d’investissement Mobilité active communal et Intermodalité 
(PIMACI) 
 
Dans sa Déclaration de politique régionale 2019-2024, le Gouvernement wallon annonçait 
vouloir soutenir significativement la mobilité douce et active, et le développement d’une 
infrastructure adaptée. 
Fin 2021, il lance un nouveau droit de tirage, pour un Plan d’investissement Mobilité active 
communal et Intermodalité (PIMACI). Cette subvention doit permettre de réaliser des 
aménagements cyclables, piétons, ainsi que des aménagements favorisant l’intermodalité à 
travers des mobipôles. 
 
Le décret du 24 novembre 2022, modifiant le décret du 1er avril 2004 relatif à la mobilité et à 
l'accessibilité locales et le décret du 4 avril 2019 visant à généraliser les aménagements 
cyclables de qualité en Wallonie et à renforcer la sécurité des cyclistes, établit une base légale à 
cette nouvelle subvention pour les pouvoirs locaux relative aux infrastructures dans le cadre de 
la mobilité durable. Il ne garantit cependant pas que la subvention soit renouvelée de manière 
systématique.  
 
L’objectif de ce nouveau droit de tirage est de développer des aménagements favorisant la 
mobilité active quotidienne cyclable et piétonne, ainsi que l’intermodalité, en proposant des 
projets selon le principe STOP (priorité aux piétons, puis aux cyclistes, aux transports en commun 
et en dernier lieu à la voiture) : 
 

1. Les aménagements en faveur de la marche à pied en vue d’améliorer significativement 
les conditions de déplacement des piétons : cheminements accessibles et sûrs, mis en 
accessibilité de carrefours, traversées, arrêts de transport public…, placement de 
mobilier urbain destinés aux piétons, éclairage public. 
 
Ces aménagements doivent augmenter l’incitation à se déplacer par la marche pour les 
déplacements utilitaires. 
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2. Les aménagements en faveur des cyclistes en vue d’une meilleure sécurité des usagers, 
et d’une amélioration des conditions de déplacement à vélo (sécurité, confort, temps de 
parcours, revêtement…). 
 
Ces aménagements doivent augmenter l’incitation à se déplacer en vélo pour les 
déplacements utilitaires. 

 
3. Les aménagements en faveur de l’intermodalité, en vue d’améliorer le confort des 

usagers qui passent d’un moyen de transport à un autre, pour optimiser au mieux leurs 
déplacements. Ce soutien vise également à convaincre un plus grand nombre d’avoir 
recours à plus de flexibilité dans les choix de leurs modes de transport et de ce fait réduire 
l’usage de la voiture individuelle en faisant des autres modes une alternative viable.  
 
Il s’agira de favoriser l’accessibilité d’une gare ou d’un arrêt du réseau structurant TEC 
pour les communes qui en sont pourvues, pour permettre le rabattement local vers le 
transport public structurant, notamment via le développement de mobipoints (point 
urbain de multimodalité). 

 
Ainsi que définis dans la Stratégie régionale de Mobilité, les Mobipôles sont des lieux physiques, 
des « hubs » où convergent différentes offres et infrastructures de mobilité et où les usagers 
devront se rendre pour accéder à une offre qualitative et performante. […] La création de ces 
mobipôles est destinée à renforcer l’attractivité des modes de déplacements responsables. 
 
Il est à noter qu’il est possible de combiner plusieurs sources de subsides complémentaires pour 
proposer des projets intégrés (exemple pour une voirie en réfection : PIC pour la réfection de la 
voirie, et PIMACI pour des aménagements en faveur des cyclistes). 
 
Fondée sur le modèle des plans d’investissements communaux, la procédure prévoit que les 
communes wallonnes se voient attribuer une enveloppe définie sur la base de critères de 
répartition, et déposent, dans les six mois qui suivent la notification du montant qui leur est 
alloué, un plan d’investissement reprenant une liste de propositions correspondant à leurs 
besoins et pour un budget total représentant un pourcentage supérieur au montant de la 
subvention. 
 
Cette liste doit être validée par un comité de suivi à créer par la commune en vue de coordonner 
la conception, la mise en œuvre et l’évaluation du PIMACI. 
 
Toutes les communes de la Région wallonne sont concernées par ce droit de tirage. 
 
La transmission des pièces et dossiers à l’administration régionale se fait uniquement par voie 
électronique, via le Guichet des Pouvoirs locaux. 
 
Une fois le plan d’investissement approuvé, la commune élabore ses dossiers techniques ainsi 
que les cahiers des charges des projets du plan et les soumet à l’approbation du Gouvernement, 
via le même guichet unique. 
 
Tout comme pour le FRIC, les échéances de deux étapes clés de la programmation ont été 
prolongées d’un an. Par conséquent, les communes ont jusqu’au 30 juin 2025 pour transmettre 
leurs projets pour approbation à l’administration et jusqu’au 31 décembre 2025 pour attribuer 
les marchés.  
 
Quant au devenir du dispositif au-delà de cette programmation, il est encore incertain. 

https://guichet.pouvoirslocaux.wallonie.be/
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3. La Politique des Grandes Villes  
 
Sept grandes villes wallonnes bénéficient à ce jour de ce dispositif organisé sous forme de droit 
de tirage et qui finance non seulement des investissements, mais aussi des dépenses de 
personnel et de fonctionnement.  Pour plus d’informations sur ce dispositif, nous vous renvoyons 
vers la fiche focus « Politique des Grandes Villes » qui lui est entièrement consacrée et qui est 
disponible dans la rubrique Missions/Développement urbain.  

https://www.uvcw.be/ville/focus/art-2326

